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Erwägungen

E. 1
Le recours est dirigé contre un arrêt rendu en dernière instance cantonale annulant des
autorisations de construire. Le recours est dès lors en principe recevable comme recours en
matière de droit public selon les art. 82 ss LTF , aucune des exceptions prévues à l' art. 83
LTF n'étant réalisée. La recourante a pris part à la procédure devant l'autorité précédente.
Constructrice du projet litigieux sur une parcelle qui lui a été promise vendue, elle est
particulièrement touchée par l'arrêt attaqué. Elle a ainsi un intérêt digne de protection à son
annulation ou sa modification et dispose dès lors de la qualité pour recourir au sens de l' art.
89 al. 1 LTF .

Les autres conditions de recevabilité sont réunies si bien qu'il y a lieu d'entrer en matière sur
le recours.

E. 2
La recourante se plaint d'arbitraire dans l'application du règlement communal.

Sous réserve des cas visés à l' art. 95 let . c à e LTF, la violation du droit cantonal ou
communal ne constitue pas un motif de recours. Il est néanmoins possible de faire valoir
que l'application des dispositions cantonales consacre une violation d'une norme de droit
fédéral au sens de l' art. 95 let. a LTF , telle que l' art. 9 Cst. garantissant la protection contre
l'arbitraire ( ATF 138 V 67 consid. 2.2 p. 69; 134 II 349 consid. 3 p. 351). Appelé à revoir
l'application faite d'une norme cantonale ou communale sous l'angle de l'arbitraire, le
Tribunal fédéral ne s'écarte de la solution retenue que si celle-ci apparaît insoutenable ou en
contradiction manifeste avec la situation effective, ou encore si elle a été adoptée sans
motifs objectifs et en violation d'un droit certain. En outre, il ne suffit pas que les motifs de
la décision critiquée soient insoutenables, encore faut-il que cette dernière soit arbitraire
dans son résultat. Si l'application de la loi défendue par l'autorité cantonale ne se révèle pas
déraisonnable ou manifestement contraire au sens et au but de la disposition ou de la
législation en cause, cette interprétation sera confirmée, même si une autre solution -
éventuellement plus judicieuse - paraît possible ( ATF 140 III 167 consid. 2.1 p. 168; 138 I
305 consid. 4.3 p. 319; 138 III 378 consid. 6.1 p. 379).

Les griefs de violation du droit cantonal sont soumis à des exigences de motivation accrues
( art. 106 al. 2 LTF ).

E. 3
La recourante considère que la cour cantonale a fait un amalgame entre les notions -
distinctes au sens du règlement communal - de "bâtiment" et de "construction". L'art. 57 al.
2 RPAPC limitant le nombre de logements à cinq par bâtiment ne s'opposerait selon elle pas
au projet, celui-ci prévoyant cinq logements par bâtiments accolés par deux en cinq



constructions distinctes. La recourante fonde son argumentation pour l'essentiel sur la
terminologie des art. 6 et 57 al. 2 RPAPC.

E. 3.1
Le RPAPC contient notamment les dispositions suivantes:

Art. 6 - Constructions jumelées et contiguës

La contiguïté peut être autorisée si les conditions suivantes sont réunies:

a) l'ensemble des bâtiments est considéré comme une seule construction,

b) les bâtiments qui composent l'ensemble sont édifiés simultanément et présentent un
caractère architectural homogène.

Art. 57 - Constructions non contiguës

Le coefficient d'utilisation du sol (CUS) ne peut excéder ½ (0,5).

Le nombre de logements par bâtiment est limité à cinq, y compris les studios.

E. 3.2
Se référant à diverses dispositions du règlement communal, la cour cantonale a constaté que
celui-ci entend proscrire les constructions dépassant cinq logements et préserver le caractère
villageois de son tissu bâti, que le secteur dont il est question ne présente pas de
construction contenant plus de cinq logements et que la forme des parcelles, longues et
étroites, ne laisse pas penser que le planificateur communal ait eu l'intention de permettre
des constructions contiguës, une telle configuration n'étant pas possible sur les autres
terrains. Elle a en outre considéré que, selon l'esprit du règlement, des constructions
jumelées devaient être limitées à ce qu'il est possible de faire pour une seule construction
(soit cinq logements), accoler deux éléments de cinq logements allant au-delà de ce que le
règlement conçoit au titre de constructions jumelées. Dans l'ensemble, la cour cantonale a
jugé qu'autoriser dix logements sous la forme de deux éléments de cinq logements accolés
reviendrait à contourner la règle de l'art. 57 al. 2 RPAPC. Enfin, la cour cantonale a estimé
que l'art. 6 RPAPC ne permettait pas plus d'autoriser le projet litigieux, puisque cette
disposition prévoit précisément que des bâtiments contigus doivent être considérés comme
une seule construction. En ce sens, traiter les paires d'éléments accolés comme un seul
bâtiment revient à limiter à cinq le nombre de logements qu'un ensemble peut comporter, de
sorte que le projet prévoyant dix logements par ensemble devait être annulé.

La constructrice fait au contraire valoir que l'art. 6 RPAPC serait déterminant pour juger le
projet litigieux comme conforme à la réglementation communale. Selon elle, cette
disposition distingue clairement la notion de "bâtiment" de la notion de "construction". Vu
les termes utilisés à l'art. 6 RPAC ("la contiguïté peut être autorisée si l'ensemble des
bâtiments est considérée comme une seule construction"), les paires de bâtiments accolés du
projet litigieux constitueraient une seule construction. L'art. 57 al. 2 RPAPC limitant à cinq
le nombre de logements par bâtiment - et non par construction -, le projet, fait de
constructions constituées de paires de bâtiments accolés comportant chacun cinq logements,
serait conforme au règlement communal.

Par cette argumentation, la recourante présente sa propre interprétation du règlement
communal qu'elle oppose à celle de la cour cantonale. Elle ne démontre toutefois pas que le
raisonnement suivi par les premiers juges serait insoutenable. Elle se contente de prétendre



que sa compréhension du texte légal est la seule qui puisse être retenue. Or, pour cela, elle
s'appuie uniquement sur les termes utilisés à l'art. 6 RPAPC pour affirmer que les notions de
construction et de bâtiment sont bien définies et ont un sens propre, au contraire de ce que
retient l'arrêt attaqué. Ce faisant, elle fait toutefois abstraction du simple titre de la
disposition qui, pourtant, rend vaine son interprétation du terme construction. En effet, l'art.
6 RPAPC est intitulé "

constructions jumelées et contiguës", et non bâtiments jumelés et contigus, ce qui contredit
les explications de la recourante pour qui des

bâtiments contigus formeraient une

construction selon une terminologie spécifiquement choisie par le législateur communal.
Cet élément suffit à lui seul à corroborer l'appréciation de la cour cantonale selon laquelle
les termes en question sont utilisés indistinctement dans le règlement. A cela s'ajoute, en
dépit des exigences de motivation accrues dans le cadre d'un grief de violation du droit
cantonal, que la recourante ne revient pas sur l'analyse complète et détaillée du règlement à
laquelle procèdent les considérants de l'arrêt attaqué pour parvenir à une telle conclusion.
En définitive, la recourante ne fait que mettre en avant l'une des interprétations possibles du
règlement, sans démontrer en quoi il s'agirait de la seule qui soit soutenable ni en quoi celle
de la cour cantonale - particulièrement étayée - ne le serait pas.

Enfin, on ne voit pas en quoi les spécificités de la parcelle litigieuse devraient justifier des
possibilités de construire qui lui soient seules applicables à l'exclusion des autres terrains
des secteurs. De ce point de vue, le raisonnement de la cour cantonale n'est pas entaché
d'arbitraire.

Le grief est ainsi mal fondé. C'est dès lors sans arbitraire que la cour cantonale, jugeant le
nombre de logements par bâtiment deux fois trop élevé, a annulé les autorisations de
construire litigieuses. Il n'y a par conséquent pas lieu d'examiner les autres griefs que fait
valoir la recourante, ses conclusions devant en tout état être rejetées.

E. 4
Vu ce qui précède, le recours doit être rejeté et l'arrêt attaqué confirmé. La recourante, qui
succombe, s'acquittera des frais de justice ( art. 66 al. 1 LTF ). Elle versera en outre des
dépens aux intimés B.________ et C.________, qui ont agi par l'intermédiaire d'un avocat (
art. 68 al. 1 LTF ). Quant à l'intimé D.________, propriétaire, il a conclu à l'admission du
recours sans cependant que ses écritures ne donnent lieu à des déterminations des intimés
B.________ et C.________; il sera dès lors dispensé de verser des dépens à ces derniers. La
commune, qui a agi dans l'exercice de ses attributions officielles, n'a pas droit à des dépens (
art. 68 al. 3 LTF ).
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